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LA CARPIMKO

Elections 2019: renouvellement de la moitié de son CA
Vote pour une liste entière -> liste Sniil

Fin mai: Envoi du matériel de vote

27/05 au 21/06: période de vote
=> Importance +++ de voter Sniil, enjeux majeurs ! 

2025: mise en place du régime universel imposé par le 
gouvernement 
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 Protéger notre retraite face au régime 
universel
• Assurer un taux de cotisation compatible
• Maintenir des pensions décentes
• Faire reconnaitre la pénibilité

 Préserver l’autonomie de notre caisse (3,4 
milliards € de réserve)

Améliorer notre régime de prévoyance
• Abaissement des délais de carence
• Accompagnement adapté si invalidité ou 

reconversion
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Signé le 29 mars 2019   (début des négociations en juillet 2017)Signé le 29 mars 2019   (début des négociations en juillet 2017)

Sniil et FNISniil et FNI

Enveloppe de 365 millions d’euros Enveloppe de 365 millions d’euros 

AVENANT n°6
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Augmentation 
de 8 € à 8,50 €
Augmentation 
de 8 € à 8,50 €

Déjà acté depuis 
août 2018
Déjà acté depuis 
août 2018

DIMANCHE 
et JF Depuis 

août 2018
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DEMOGRAPHIE

zones 
sous-

dotées

zones 
sous-

dotées

Valorisation des aides

zones sur-
dotées

zones sur-
dotées

Renfort des limitations d’installation
• 1 départ  - 1 arrivée sur présentation du successeur
• Obligation d’effectuer un pourcentage d’actes dans la 

zone d’installation dans les zones périphériques 

Révision 
annuelle 

du 
zonage 

Révision 
annuelle 

du 
zonage 

Nouveaux 
Critères 

APL 

Nouveaux 
Critères 

APL 

Dès la 
publication des 

arrêtés de 
zonage par les 

ARS



L

Sniil
Syndicat National des Infirmières et Infirmiers Libéraux  

AIS - 
Forfaits 

BSI

AIS - 
Forfaits 

BSI

PRISE DE SANG

1er  décembre 
2019

Cumul à taux plein 
DEROGATION 
ARTICLE 11B
DEROGATION 
ARTICLE 11B

AMI AMI 
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Applicable également aux 
patients diabétiques 
insulino-dépendants

Applicable également aux 
patients diabétiques 
insulino-dépendants

15 passages  (et non 
plus 1 passage par jour 
pendant 15 jours) 

15 passages  (et non 
plus 1 passage par jour 
pendant 15 jours) 

ARTICLE 10

Surveillance et 
observation d'un patient 
lors de la mise en œuvre 

d'un traitement

Surveillance et 
observation d'un patient 
lors de la mise en œuvre 

d'un traitement

1er  décembre 
2019
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AMI 1,2 + MAUAMI 1,2 + MAU

Inclusion des 
troubles cognitifs
Inclusion des 
troubles cognitifs

ARTICLE 10

Administration et surveillance 
d'une thérapeutique orale au 

domicile des patients 
présentant des troubles 

psychiatriques

Administration et surveillance 
d'une thérapeutique orale au 

domicile des patients 
présentant des troubles 

psychiatriques

1er  décembre 
2019

1er  juillet 
2020
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MAU
Pour tout acte 

inférieur ou égal 
à AMI 1,5

Pour tout acte 
inférieur ou égal 

à AMI 1,5

MAU
1er  décembre 

2019
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Premier seuil à 300 Kms : pas d’abattementPremier seuil à 300 Kms : pas d’abattement

De 300 Kms à 400 Kms : 50 % d’abattementDe 300 Kms à 400 Kms : 50 % d’abattement

Au delà de 400 Kms : pas de facturation possibleAu delà de 400 Kms : pas de facturation possible

DEPLACEMENTS: 
IK 1er janvier 

2020

Maintien 
de la 

facturation 
en étoile 
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D.M.P. :
1 € par DMP ouvert

D.M.P. :
1 € par DMP ouvert

Forfait Structure : pour le 
regroupement pluri-professionnel

( ESP-MSP-CPTS)
100€

Forfait Structure : pour le 
regroupement pluri-professionnel

( ESP-MSP-CPTS)
100€

1er janvier 
2020

Optionnel 
jusqu’en 

2022

Obligatoire et  
Intégré aux forfait 

d’aide à la 
télétransmission  

en 2022
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Acte de téléconsultation au cours d’un soins : 10 €Acte de téléconsultation au cours d’un soins : 10 €

Acte de téléconsultation dans un lieu dédié : 12 €Acte de téléconsultation dans un lieu dédié : 12 €

Acte de téléconsultation à domicile en dehors des soins : 15 €Acte de téléconsultation à domicile en dehors des soins : 15 €

TELEMEDECINE
1er janvier 

2020

Aide à l’équipement pour la télémédecine versée annuellement (350€+175€) Aide à l’équipement pour la télémédecine versée annuellement (350€+175€) 
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Pour les enfants de 
moins de 7 ans

Pour les enfants de 
moins de 7 ans

3,15 € à rajouter à 
chaque passage

3,15 € à rajouter à 
chaque passage

MIE: 
MAJORATION ENFANT 1er janvier 

2020
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AMI 3AMI 3TrachéotomieTrachéotomie

AbdominoplastieAbdominoplastie

Chirurgie 
mammaire
Chirurgie 

mammaire

Pansement 
de stomie

Pansement 
de stomie

Stripping 
veineux

Stripping 
veineux

PANSEMENTS 
COURANTS 1er janvier 

2020

Si plaies 
multiples

AMI3 +3/2
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